
 

 

 

 

  

Expérience de plus de 3 ans dans le 
domaine professionnel, 4 expériences en 
tutorat, capacités d’analyse et de 
rédaction 

▪ Accompagner les salariés tuteurs des contrats d’alternance ayant suivi 

les formations de Tuteur/Maître d’apprentissage ou Tuteurs 

intergénérationnels à la validation de la certification du Titre 

Professionnel Tuteur-Maître d’Apprentissage. 

▪ Appréhender les modalités d’examen 

▪ Savoir analyser son expérience professionnelle 

▪ Accompagner à la rédaction du dossier professionnel 
 

 
 

 

▪ Présentation des modalités d’accompagnement et d’examen 

▪ Inscription à l’examen 

▪ Choix des 2 situations qui seront présentées dans le dossier du candidat 

▪ Accompagnement méthodologique à la rédaction du dossier 

professionnel 

▪ Bilan de la première séance : axes de travail, points de vigilance 

 

▪ Finalisation de l‘écriture des 2 situations professionnelles 
▪ Rédaction de la partie « parcours du candidat » à partir du CV 

▪ Corrections et accompagnement individuel 

▪ Entraînement à l’épreuve orale : mise en situation d’examen devant le 

groupe 

▪ Bilan 

 

▪ Désignation par le jury de la situation à présenter 

▪ Préparation puis présentation orale par le candidat 

▪ Questionnements et échanges avec le jury 

 

▪ Analyse de situation et cas concrets, échanges d’expériences  

▪ Accompagnement individualisé 

▪ Soutien méthodologique  
 

▪ Evaluations formatives au cours des deux séances de préparation à la 
certification 

▪ Mises en situation d’épreuve orale  
▪ Evaluation devant un jury habilité par la DREETS 
▪ Remise du certificat de réalisation 
▪ Délivrance du Titre professionnel de Maître d’apprentissage – tuteur 

professionnel en cas de réussite à l’examen 
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Oullins / Vienne / Messimy 

Demandeur d’emploi, salarié.es tuteur 
ou maître d’apprentissage 

7 heures 

420€ HT/ personne (présentation 
examen comprise). 

Délai d’accès : 2 mois 
 
Vous êtes en situation de handicap ? 
Contactez-nous pour que nous 
puissions adapter votre parcours. 
 
Contactez-nous par mail à 
contact@devapi-formation.fr  
ou au 04 72 68 81 20 29 
 
Inscrivez-vous sur notre site internet 

www.devapi-formation.fr 
 
 

       
 
Formateur Spécialisé en 
communication 
professionnelle et 
accompagnement au tutorat 
 
       

 

Groupe de 5 stagiaires  
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